
UR 
SSONNE 

AGGLOMÉRATION 

PROCES VERBAL 

Conseil communautaire 
Salle La Grange 
au Plessis-Pâté 

Le 10 avril 2025 

Étaient présents : 

Mesdames et Messieurs Eric BRAIVE, Véronique MAYEUR, Frédéric PETITTA, Sophie RIGAULT, Christian 
BERAUD (à partir de 20h05), Marianne DURANTON, Olivier CORZANI, Nicolas MEARY (à partir de 19h55), 
Alain LAMOUR, Georges JOUBERT, Jean-Michel GIRAUDEAU, Norbert SANTIN, Sylvain TANGUY, François 
CHOLLEY, Fabienne LEGUICHER, Thierry ROUYER (à partir de 19h55), Kim DELMOTTE, Edouard MATT, 
Michel COLLET, Michelle BOUCHON (à partir de 20h05), Philippe DECOMBLE, Maria DE JESUS CARLOS, 
Nadia CARCASSET (à partir de 20h05), Philippe ROGER, Alice SEBBAG, Brahim OUAREM, Quentin 
CHOLLET, Christiane LECOUSTEY, Michel PELTIER, Patricia MARTIGNE, Alain GIRARD, Augustin DUMAS, 
Isabelle MALLET, Marie-Claire ARASA, Georges GOURGUES, Muriel MOSNAT, Joseph DELPIC, Isabelle 
OUDARD, Christian PICCOLO, Isabelle PERDEREAU (à partir de 20h35), Annie LECLERC, Christian 
KERVAZO, Alice FUENTES, Roger PERRET, Bernard SPROTTI, Charlène BADINA. 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 

Excusés ayant donné pouvoir: 

Mesdames et Messieurs Christian BERAUD (pouvoir M. BRAIVE jusqu'à 20h05), Gilles FRAYSSE (pouvoir 
M. COLLET), Danièle GARCIA (pouvoir Mme DE JESUS CARLOS), Mohammed ZAOUI (pouvoir
M. DECOMBLE), Aline FLORETTE (pouvoir M. PELTIER), Steevy GUSTAVE (pouvoir M. ROGER), Sylvie
DAENINCK (pouvoir M. TANGUY), Virginie BUISSON (pouvoir Mme MALLET), Florent BEURDELEY (pouvoir
M. DUMAS), Thibault MANCHON (pouvoir Mme DURANTON), Sarah KRIMI (pouvoir M. BERAUD à partir de
20h05), Véronique DABADIE (pouvoir M. CHOLLEY).

Excusés: 

Messieurs Philippe LE FOL, Thomas ZLOWODZKI. 

Cœur d'Essonne Agglomération o La Maréchaussée o 1, place Saint-Exupéry o 91704 Sainte-Geneviève-des-Bois Cedex 

Tél.: 01 69 72 18 00 o fax.: 01 69 72 18 01 



2 

La séance est ouverte à 19H45 

Monsieur le président propose de retirer de l'ordre du jour le point n° 38, relatif au Fonds de concours 
versé par la commune de Saint-Michel-sur-Orge pour le financement des travaux d'aménagement de 
voirie. 

L'ordre du jour ainsi modifié est approuvé. 

1/ Approbation du procès-verbal du 6 février 2025 

(Rapporteur : Eric BRAIVE) 

Monsieur le Président sollicite l'assemblée sur d'éventuelles remarques concernant le procès-verbal de la 
dernière séance du Conseil Communautaire. 

Celui-ci est approuvé. 

2/ Compte rendu de la délégation de pouvoirs du Président 

(Rapporteur : Eric BRAIVE) 

60 décisions et 39 contrats ont été signés depuis le dernier Conseil Communautaire, dont : 

■ 2 décisions relatives à la convention et au marché de travaux pour les
bâtiments et équipements communautaires

2024/269
Convention d'occupation des locaux situés 4 avenue Jacques Duclos à Sainte-Geneviève-des-Bois avec le

Centre Hospitalier SUD FRANCILIEN pour l'ouverture d'un second hôpital de jour sur la commune de Sainte­
Geneviève-des-Bois permettant ainsi d'élargir la capacité de prise en charge de nouveaux patients sur un territoire 
plus vaste (A titre gracieux/Durée : 12 ans) 

2024/327 
Avenant n° 3 au marché relatif aux travaux de réhabilitation de la Maison des Larris à Breuillet - Lot n°1 

«Gros-œuvre/Maçonnerie/Etanchéité/Couverture/Isolation/Ravalement » avec la société JP GILLARD, afin d'ajouter les 
prestations nécessaires à la bonne exécution des travaux, portant le montant du contrat de 
411 000,00 € HT à 547 288,53 € HT soit une augmentation de 33,16 % du marché initial 

■ 1 décision dans le domaine de la gestion des déchets végétaux

2024/271
Convention de prêt d'un broyeur à déchets végétaux avec les communes membres à destination de leurs

services techniques (A titre gracieux/Durée : 1 an reconductible 4 fois 1 an) 

■ 2 décisions concernant l'assainissement

2024/293
Convention d'occupation d'une partie de la parcelle communale cadastré section AI n° 0018 située à Villiers­

sur-Orge, afin de réaliser à titre expérimental un aménagement permettant d'améliorer le déversement d'eaux 
pluviales (A titre gracieux) 

2025/023 
Attribution de l'accord-cadre à bons de commande relatif à la réalisation du schéma directeur 

d'assainissement et du diagnostic permanent de Cœur d'Essonne Agglomération, avec le groupement EGIS EAU 
(mandataire)/AQUA MESURE/DRIVTEC NORD (Montant de 2170631,50 C HT plus un montant total de commande pour 
les prestations supplémentaires non-prévues compris entre sans montant minimum à 500 000,00 C HT 
maximum/Durée : 4 ans) 

7 décisions portant sur les marchés des espaces urbains 

2024/312 
Rectification de la décision n° 24-273 relative à l'attribution du marché subséquent relatif à la mission de 

maîtrise d'œuvre pour les travaux de réhabilitation de l'assainissement et l'aménagement de la rue Roger Clavier avec 
la création de l'itinéraire cyclable n° 18 à Fleury-Mérogis, avec le groupement CABINET MERLIN 
(mandataire)/EURYECE SARL, afin de rectifier l'erreur matérielle sur la tranche conditionnelle de 95 040,00 € HT en 
lieu et place de 80 784,00 € HT (Sans incidence sur l'analyse et le classement des offres) 
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2025/022 

Attribution du marché subséquent relatif à la mIssIon de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement de point 
d'arrêt de bus sur le territoire de Cœur d'Essonne Agglomération, avec le groupement ETUDES ET SYNERGIES 
(mandataire)/BATT/BG INGENIEURS CONSEIL SAS (Montant total de 15 060,00 C HT soit 5 940,00 C HT pour la 
tranche ferme (AVP/Subvention) et 9 120,00 C HT pour la tranche optionnelle (PRO/AMT/VISA/DET/AOR) plus un 
montant total de commande pour les prestations non-prévues « Missions et répartition des honoraires » sans montant 
minimum à 1 900,00 C HT maximum/Délai global indicatif: 22 semaines pour la mission de maitrise d'œuvre (hors 
période de parfait achèvement) et de B semaines pour les travaux (non compris la phase de préparation de chantier)) 

2025/029 

Attribution de l'accord-cadre à bons de commande relatif à la fourniture de signalisation verticale et de 
mobilier urbain. (2 lots) : 

Lot 1 : « Fourniture de signalisation verticale », avec la société SIGNAUX GIROD (Montant annuel compris 
entre 0,00 C HT minimum et 300 000 C,00 C HT maximum/Durée : 1 an renouvelable 3 fois 1 an) 

Lot 2 : « Fourniture de mobilier urbain », avec la société INGENIA SA (Montant annuel compris entre 
0, 00 C HT minimum et 100 000 C,00 C HT maximum/Durée : 1 an renouvelable 3 fois 1 an) 

2025/040 

Avenant n°1 au marché subséquent relatif à la mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux de réhabilitation 
de l'assainissement et l'aménagement de la rue Roger Clavier avec la création de l'itinéraire cyclable n° 18 à Fleury­
Mérogis, avec le groupement CABINET MERLIN (mandataire)/EURYECE SARL, afin de fixer le cout prévisionnel définitif 
des travaux résultant de la phase AVP, de fixer le montant définitif des honoraires de maitrise d'œuvre et de prendre 
en compte la nouvelle répartition des honoraires, portant le cout prévisionnel des travaux de 
2 200 000,00 € HT (valeur octobre 2024) à 2 392 852,00 € HT (valeur janvier 2025) et le forfait définitif de 
rémunération de maitrise d'œuvre, toutes missions complémentaires comprises « SUBV, OPC) passe de 
100 692,00 € HT à 109 439,78 € HT soit une augmentation de 8,69 % du marché initial 

2025/046 

Rectification de la décision n° 24-005 relative à l'attribution du marché subséquent à bons de commande 
concernant la réalisation de travaux de voirie pour les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, Saint-Michel-sur­
Orge, Villiers-sur-Orge, Villemoisson-sur-Orge, avec le groupement d'entreprises GTO (mandataire)/Urbaine de 
Travaux/TERE, afin de rectifier l'erreur matérielle sur la durée du marché de 1 an au lieu de 1 an renouvelable 3 fois 
1 an 

2025/047 

Rectification de la décision n° 24-006 relative à l'attribution du marché subséquent à bons de commande 
concernant la réalisation de travaux de voirie pour les communes de Brétigny-sur-Orge, Fleury-Mérogis, Longpont-sur­
Orge, Morsang-sur-Orge, Le Plessis-Paté, avec l'entreprise Colas, afin de rectifier l'erreur matérielle sur la durée du 
marché de 1 an au lieu de 1 an renouvelable 3 fois 1 an 

2025/048 

Rectification de la décision n° 24-007 relative à l'attribution du marché subséquent à bons de commande 
concernant la réalisation de travaux de voirie pour les communes d'Arpajon, Avrainville, Breuillet, Bruyères-le-Châtel, 
Cheptainville, Egly, Guibeville, La Norville, Leuville-sur-Orge, Marolles-en-Hurepoix, Ollainville, Saint-Germain-Lès­
Arpajon, avec le groupement d'entreprises Essonne TP (mandataire)/Eiffage, afin de rectifier l'erreur matérielle sur la 
durée du marché de 1 an au lieu de 1 an renouvelable 3 fois 1 an 

• 6 décisions liées aux activités sur la Base

2024/291 

Avenant n° 1 à la convention de mandat de maitrise d'ouvrage déléguée pour la dépollution pyrotechnique 
des terrains de la base 217, avec la SPL AIR 217, afin de décaler les travaux de dépollution de la parcelle IGESA 
initialement prévus en 2023 au dernier trimestre 2024 et premier trimestre 2025 (Sans incidence financière) 

2024/305 

Bail dérogatoire avec Antoine BERTRAND, pour la mise à disposition d'un local à usage de bureau dans le 
bâtiment« Béarn/Maison du projet» sur l'ex-base aérienne 217 au Plessis-Pâté (Montant du loyer de 1 050,00 C HT et 
945,00 C HT de charges par an/Durée : 1 an à compter du 01/01/2025) 

2024/309 

Bail de mise à disposition de la piste principale « 23 » et de la piste Allemande de l'ex-base aérienne 217, 
avec la Fédération Française de Char à voile (Montant annuel : 2 500,00 C HT/Durée : jusqu'au 31 décembre 2025) 

2024/329 

Contrat de prêt à usage d'un espace au sein du bâtiment Radar ville de l'ex-base aérienne 217, avec !'Epicerie 
sociale de Brétigny-sur-Orge, afin de stocker du matériel du 9 décembre 2024 au 31 mars 2025 (A titre gracieux) 

2025/008 

Baux de mise à disposition ponctuel des espaces dédiés à l'usage événementiel (pistes et bâtiments) de l'ex­
base aérienne 217, avec la société LA BASE STUDIOS, à l'occasion de chaque tournage de l'année 2025 {Les tarifs de 
location sont fixés par la délibération N° 22 123 du 23 juin 2022) 

2025/035 

Autorisation à la SPL Air 217 d'attribution du marché pour les travaux en vue de la réhabilitation et du 
réaménagement des bâtiments Hussenot, Pavillon de chasse, AER et Richet pour le lot O : Désamiantage, avec 
l'entreprise ETABLISSEMENT MASCI (Montant de 27 945,00 C HT/Durée : 14 mois) 



• 1 décision concernant l'Office de Tourisme

2024/311
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Convention de mise à disposition de mobilier « Totem lumineux made in Essonne » avec le comité 
départemental du tourisme de l'Essonne, afin de promouvoir plusieurs artisans exerçant sur le territoire de 
l'agglomération 

• 5 décisions relatives aux baux de la base et de l'hôtel d'entreprises

2025/001
Avenant au bail commercial avec la société HELYSS, pour un local situé dans le bâtiment Modul'Air, sur l'ex­

base aérienne 217 à Brétigny-sur-Orge (Montant du loyer de 642,50 C TTC-HC par trimestre à compter du 
25.01.2025, les autres termes du bail restent inchangés) 

2025/002 
Bail dérogatoire avec l'entreprise COMONTHEWEB, pour un local situé dans le bâtiment IGESA sur l'ex-base 

aérienne 217 au Plessis-Pâté (Montant du loyer de 1 600,00 C HT par trimestre/Durée: 1 an jusqu'au 03/01/2026 non 
renouvelable tacitement) 

2025/003 
Convention d'occupation précaire avec la société SK BETON, pour le lot n° 1 de l'Hôtel d'entreprises, au 

Techniparc à Saint-Michel-sur-Orge (Montant global du loyer : 2 852,93 C HT-HC/Durée : 2 ans à compter du 
12/01/2025) 

2025/037 
Avenant n° 2 au bail dérogatoire avec la société « ON SERVICE » afin de changer de bureau pour le n° 1 de la 

Pépinière d'Entreprises à Sainte-Geneviève-des-Bois (Montant du loyer : 1 004,50 C HT par trimestre à compter 
03/03/2025) 

2025/038 
Bail dérogatoire avec l'association GERMINAL ESSONNE, pour le bureau n° 3 et ses annexes de la Pépinière 

d'Entreprises à Sainte-Geneviève-des-Bois (Montant du loyer : 952,50 C HT par trimestre/Durée : du 03/03/2025 
jusqu'au 31/12/2025) 

• 2 décisions liées au Campus jeune 2025

2025/011
Convention de mise à disposition de l'Espace Gérard Philippe à Sainte-Geneviève-des-Bois, avec la commune

de Sainte-Geneviève-des-Bois, pour l'organisation de la manifestation CAMPUS JEUNES 2025, le 19 mars 2025 (A titre 
gracieux) 

2025/012 
Convention de prestation de service, avec l'AFPA, relatif au prêt de plantes décoratives pour l'ornement des 

stands du Campus Jeunes 2025 (A titre gracieux) 

• 1 décision concernant un marché du service communication

2024/301
Attribution de l'accord-cadre multi attributaires à marchés subséquents relatif à la conception et la réalisation

de campagnes de communication multicanal, avec les sociétés HOTEL REPUBLIQUE, DATACK et LE CIRE JAUNE 
(Montant annuel compris entre 0,00 C HT minimum et 120 000 C,00 C HT maximum pour la période initiale et entre 
0,00 C HT minimum et 100 000 C,00 C HT maximum pour la période de reconduction/Durée: 1 an renouvelable 1 fois 
1 an) 

• 1 décision liée à la cybersécurité

2025/021
Adhésion au groupement de commandes pour les assurances CYBER RISQUES 2026-2029, avec le Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne Ile-de-France (Participation financière de 1 250,00 C) 

• 10 décisions concernant les régies de recettes

2024/316
Clôture de la sous-régie de recettes de la crèche familiale d'Arpajon "Au Royaume des Bambins, afin de 

rationaliser et recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1 •• janvier 2024 

2024/317 
Clôture de la sous-régie de recettes de la crèche familiale de Breuillet « Les Oursons », afin de rationaliser et 

recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1 er janvier 2024 
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2024/318 
Clôture de la sous-reg1e de recettes de la crèche familiale d'Egly, afin de rationaliser et recentraliser la 

collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2024/319 
Clôture de la sous-régie de recettes de la Halte-Garderie d'Arpajon « A petits pas», afin de rationaliser et 

recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2024/320 
Clôture de la sous-reg1e de recettes de la Halte-Garderie de Breuillet « Les P'tits Mousses», afin de 

rationaliser et recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2024/321 
Clôture de la sous-régie de recettes de la Halte-Garderie de Marolles-en-Hurepoix « La Farandole», afin de 

rationaliser et recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2024/322 
Clôture de la sous-reg1e de recettes de la Halte-Garderie d'Egly « Les Lucioles», afin de rationaliser et 

recentraliser la collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2024/323 
Clôture de la sous-régie de recettes du multi accueil de Cheptainville, afin de rationaliser et recentraliser la 

collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1 e, janvier 2024 

2024/324 
Clôture de la sous-reg1e de recettes du multi accueil d'Ollainville, afin de rationaliser et recentraliser la 

collecte des recettes auprès de la Régie principale, à compter du 1er janvier 2024 

2025/024 
Modification du lieu d'installation de la régie principale de recettes pour l'encaissement des produits liés aux 

activités du Conservatoire de Breuillet de Cœur d'Essonne Agglomération, à compter du 1 e, février 2025 

• 7 décisions concernant des subventions

2025/016
Demande de subvention auprès d'Ile-de-France Mobilités, pour la mise en conformité des arrêts de bus 

scolaire du collège Jean Moulin à La Norville 

2025/026 
Demande de subvention auprès du Préfet de l'Essonne - Direction de la coordination des politiques publiques 

et de l'appui territorial dans le cadre de l'appel à projets 2025 pour la Dotation de soutien à !'Investissement Local 
(DSIL 2025) pour la construction de la Maison du Numérique à Fleury-Mérogis (Coût prévisionnel de l'opération : 
4 410 595,00 C HT) 

2025/027 
Demande de subvention auprès de l'Etat pour la requalification du parc des Mares Yvon à Sainte-Geneviève­

des-Bois - Phase 1 dans le cadre du dispositif de Dotation de Soutien à !'Investissement Local (DSIL) 2025 

2025/031 
Demande de subvention auprès de l'Etat dans le cadre de la Dotation de Soutien à !'Investissement Local 

(DSIL) 2025 pour la rénovation de l'aile est du château d'Avrainville au vu d'y accueillir un tiers lieu entrepreneurial 
(Montant de subvention de 422 880,00 C HT pour un coût total de l'opération à 1 057 202,00 C HT) 

2025/036 
Demande de subvention auprès de la région Ile-de-France dans le cadre du dispositif « Modernisation de 

l'éclairage public et réduction de la pollution lumineuse» (Montant de 516 700,00 C HT) 

2025/044 
Demande de subvention auprès de la Région Île-de-France dans le cadre du programme régional FEDER-FSE 

Île-de-France - dispositif des Investissements Territoriaux Intégrés (ITI) pour la construction de la Maison du 
Numérique à Fleury-Mérogis (Coût prévisionnel de l'opération : 5 001 776,00 C HT) 

2025/045 
Demande de subvention auprès de la région Ile-de-France dans le cadre de la digitalisation de l'offre 

touristique (Montant de subvention de 20 000,00 C TTCT pour un coût total de l'opération à 64 128,00 C TTC) 

• 5 décisions dans le cadre des activités au sein des équipements sportifs

2024/058
Convention de mise à disposition ponctuelle de la halle de skate à Villiers-sur-Orge avec le Département de

l'Essonne, pour l'organisation de l'opération « 100 % Féminin » le 11 avril 2024 (A titre gracieux) 
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2024/080 
Convention de mise à disposition de l'Espace nautique à Sainte-Geneviève-des-Bois, avec !'Etablissement 

Public de Santé Barthélémy-Durand pour le CATTP de Brétigny-sur-Orge, d'avril à juin 2024 (Tarifs sur la base d'une 
entrée pour établissements spécialisés (enfants et accompagnateurs soit 2,80 €: ou d'un abonnement de 10 entrées 
soit 2 2,80 €:) 

2024/175 
Convention de mise à disposition de la piscine des 3 Vallées à Breuillet, avec l'Amicale Sports Loisirs Janville 

Lardy - section natation, du 1 °' septembre au 31 décembre 2024 (A titre gracieux) 

2024/232 
Convention de mise à disposition ponctuelle de la halle de skate à Villiers-sur-Orge avec l'Inspection de 

l'Education nationale de l'Essonne pour la circonscription de Sainte-Geneviève-des-Bois pour la saison 2024-2025 (A 
titre gracieux) 

2025/014 
Conventions de mise à disposition de l'Espace Nautique à Sainte-Geneviève-des-Bois, du Bassin nautique à La 

Norville et des piscines à Brétigny-sur-Orge, Morsang-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, du stade François Faillu à Egly 
et du complexe sportif Louis Babin, avec les lycées Jean-Pierre Timbaud à Brétigny-sur-Orge, Albert Einstein Sainte­
Geneviève-des-Bois, André-Marie Ampère à Morsang-sur-Orge, Léonard de Vinci à Saint-Michel-sur-Orge, Paul 
Belmondo, Edmond Michelet et René Cassin à Arpajon pour la saison 2024-2025 (Versement d'une contribution 
financière annuelle de 1 000,00 €: pour les lycées Jean-Pierre Timbaud, Albert Einstein, André-Marie Ampère, Léonard 
de Vinci, 5 616,00 €: pour le lycée Belmondo, 8 040,00 €: pour le lycée René Cassin et 8 032,00 €: pour le lycée Edmond 
Michelet) 

4 décisions et 32 contrats dans le cadre des activités au sein des équipements 
culturels et d'enseignement artistique 

2024/290 
Convention d'utilisation de salles communales mise à disposition pour la tenue des cours du conservatoire à 

Breuillet pour la saison 2024/2025 avec la ville d'Ollainville (A titre gracieux) 

2025/018 
Conventions de financement avec la société des Editeurs et auteurs de musiques (SEAM), pour le Pôle 

d'Enseignement artistique et l'ensemble des conservatoires communautaires, en vue de l'achat de partitions de 
commerce pour l'année 2024-2025 (Montant de la subvention 900,00 €) 

2025/020 
Convention de mise à disposition de personnel dans le cadre des interventions en Éducation artistique et 

culturelle : Art dramatique, avec la commune d'Arpajon pour la saison 2025 (A titre gracieux) 

2025/039 
Contrats relatifs à la programmation d'enseignement artistique de la saison 2025 avec l'association les 

Concerts de Poche et les communes associées sur le territoire de Cœur d'Essonne (Montant n'excédant pas 
20 000,00 €:) 

Vingt et un contrats et conventions avec ScreenKids - La Souris Grise, Daniella PRESIC, Julien MATHONNET, 
AMMA, Jérôme DUSSUCHALLE, REACREATION, Red Frog Bros, Eric FOUASSIER, les villes de Brétigny-sur-Orge, 
Breuillet, Cheptainville, La Norville, Marolles-en-Hurepoix et les Associations Eclats de Lire, Lumières sur l'info, SIANA, 
La Commode, A2L Etudes et diffusion culturelles, In Octavo, Femmes Solidaires 91, L'Oreille Tendre, "Frédéric, Louis, 
Paul, Elsa, Jules, Roland et les autres ... , (FLPEJR)", The other days, 1001 idées, le plaisir de penser, Winterburst pour 
les animations de janvier à décembre 2025 dans les médiathèques de Cœur d'Essonne Agglomération (Montant 
n'excédant pas 13415,00 €:) 

Quatre contrats avec les Associations PREFIGURATIONS, STADIOS, COLLECTIF TDP, ULYSSE & ERNEST 
relatifs à la programmation du Théâtre Brétigny au cours du 1er semestre 2025 (Montant n'excédant pas 9 815,00 €:) 

Onze contrats avec Romain BEST, Julien JASSAUD, Encis BERNADAS, Céline RUAULT, Fanny SPANO, Juliette 
GEORGE, Elise COURCOL-ROZES relatifs à la programmation du Centre d'Art Contemporain à Brétigny au cours de la 
saison 2025 (Montant n'excédant pas 29 100,00 €) 

• 6 décisions liées au développement social de proximité

2024/313
Convention partenariale d'occupation des locaux, avec Madame Laurence SGHAIER, écrivain public bénévole,

pour des permanences mensuelles d'écrivain public au sein de la Maison de Justice et du Droit, du 1 °' janvier au 
31 décembre 2025 (A titre gracieux) 

2024/314 
Convention partenariale d'occupation des locaux, avec Madame Isabelle DERST, écrivain public bénévole, afin 

d'assurer les permanences mensuelles d'écrivain public au sein de la Maison de Justice et du Droit et de la Maison de 
Services Au Public France Services, 1 e, janvier au 31 décembre 2025 (A titre gracieux) 
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2025/005 

Convention de mise à disposition de locaux avec l'UDAF de l'Essonne (Union Départementale des Associations 
Familiales de l'Essonne), pour assurer des permanences d'accompagnements aux démarches administratives en 
langue des signes au sein de la Maison de l'Accès Aux Droits jusqu'au 31/07/2025 (A titre gracieux) 

2025/006 

Convention partenariale et de mise à disposition de locaux, avec l'UDAF de l'Essonne (Union Départementale 
des Associations Familiales de l'Essonne), pour assurer des permanences afin d'informer et/ou d'accompagner les 
personnes en difficultés financières au sein de la Maison de l'Accès Aux Droits du 1 e, janvier au 31 décembre 2025 (A 

titre gracieux) 

2025/007 

Convention d'objectifs et de moyens pour l'exercice 2025 avec l'ADIL (Agence Départementale d'information 
sur le Logement en Essonne) pour la tenue de permanences d'informations du public en matière de logement et 
d'habitat à la Maison de Justice et du Droit (Montant annuel global et forfaitaire : 3 000,00 C) 

2025/010 

Convention d'objectifs et de moyens pour l'exercice 2025 avec l'association CRESUS Ile-de-France (Chambre 
REgionale de SUrendettement Social) pour la mise en place de permanences ayant pour but d'informer et 
d'accompagner les usagers dans le traitement des problèmes d'endettement et de surendettement au sein de la 
Maison de la Justice et du Droit et de la Maison de Services Au Public France Services (Montant : 13 455,00 C) 

• 7 contrats dans le secteur de la Petite enfance

Sept conventions et contrats avec Loyse MALIN, Bart ZAMOJSKI et les villes de Breuillet, Cheptainville, Saint­
Germain-lès-Arpajon dans le cadre des activités des structures de la petite enfance au cours de la saison 2025 (A titre 
gracieux) 

RESSOURCES HUMAINES 

3/ Transformations, créations et suppressions de postes 

(Rapporteur : Eric BRAIVE) 

Cette délibération a pour but de 

Transformer 14 postes 

7 postes afin de permettre des recrutements 

• 1 poste de Bibliothécaire à la Médiathèque située au Plessis Pâté, actuellement sur le grade
d'Adjoint du Patrimoine Principal de 2e classe (Cat. C) au grade d'Adjoint du Patrimoine (Cat. C),
pour permettre un recrutement suite à un départ en retraite ;

• 1 poste de Bibliothécaire à la médiathèque située à Sainte-Geneviève-des-Bois, actuellement sur
le grade d'Assistant de Conservation (Cat. B) au grade d'Adjoint du Patrimoine (Cat. C), pour
permettre un recrutement suite à une mobilité interne ;

• 1 poste de Responsable Adjoint à la médiathèque située à Saint Michel sur Orge, actuellement sur
le grade de Bibliothécaire (Cat. A) au grade d'Assistant de Conservation Principal de 2e classe
(Cat. B) pour permettre un recrutement suite à une mobilité interne ;

• 1 poste d'Assistant Comptabilité au Pôle Administration et Relation Usagers, actuellement sur le
grade d'Adjoint Administratif Principal de 1re classe (Cat. C) au grade d'Adjoint Administratif
Principal de 2e classe (Cat. C) pour permettre un recrutement suite à un départ en retraite ;

• 1 poste de Responsable Relation Usagers au Pôle Administration et Relation Usagers,
actuellement sur le grade de Rédacteur (Cat. B) au grade d'Adjoint Administratif (Cat. C) pour
permettre un recrutement suite à un départ par voie de mutation ;

• 1 poste de Gestionnaire des Temps de Travail au Pôle Ressources Humaines, actuellement sur le 
grade d'Adjoint Administratif (Cat. C) au grade de Rédacteur (Cat. B) pour permettre un
recrutement suite à une mobilité interne ;

• 1 poste de MNS au sein du Pôle Sport, par transformation d'un poste d'assistante maternelle vers
un grade d'Educateur des APS (Cat. B), afin de permettre un recrutement.

4 postes afin de permettre des nominations suite à des réussites concours 

• 1 poste de Technicien Informatique au Pôle Système d'Information actuellement sur le grade
d'Adjoint Technique au grade de Technicien ;

• 2 postes de Technicien Informatique au Pôle Système d'Information actuellement sur le grade
d'Agent de Maîtrise au grade de Technicien ;
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• 1 poste de Chargé des Actions de Sensibilisation au Pôle Prévention et Gestion des Déchets
actuellement sur le grade de Technicien au grade de Technicien Principal de 2e classe.

3 postes pour régularisations administratives
• 1 poste d'Agent Relais d'Auxiliaire au Pôle Petite Enfance, au grade d'Auxiliaire de Puériculture de

Classe Supérieure (Cat. B) pour permettre la mise à jour du tableau des effectifs suite à un
recrutement ;

• 1 poste de Gestionnaire Dépenses au Pôle Finances, au grade de Rédacteur Principal de
2e classe (cat. B), pour permettre un recrutement dans l'attente d'un départ en retraite ;

• 1 poste de Maître-Nageur à la piscine située à Brétigny-sur-Orge au grade d'Educateur des APS
Principal de 1re classe suite à l'avancement de grade dans sa collectivité d'origine, dont a
bénéficié l'agent détaché sur le poste.

Les dépenses sont prévues au budget principal et budgets annexes chapitre 012. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 

4/ Mise à jour de la Charte du télétravail 

(Rapporteur : Eric BRAIVE) 

La charte de télétravail de CDEA, adoptée par délibération du Conseil Communautaire du 22 mars 2022, 
prévoyait une évaluation du dispositif à l'issue d'une période de mise en œuvre de 1 an ; cette 
évaluation, menée avec le CIG de la Grande Couronne, s'est appuyée sur des ateliers de travail avec les 
agents, les responsables de services, les directeurs de pôles et les représentants du personnel. 

Si le nombre de jours de télétravail maximum par semaine n'a pas été modifié (2 jours par semaine), 
plusieurs dispositions visant à préciser et/ou simplifier le dispositif sont proposées 

• Suppression des «jours fixes» et «jours fiottants» au profit d'un « Forfait télétravail» de 
88 jours maximum par an ;

• Fixation d'une présence obligatoire de 3 jours entiers en présentiel par semaine (tenant
compte des aménagements de temps de travail, des congés ou des jours de formation) ;

• Pour les nouveaux arrivants : mise en place d'une période de 3 mois minimum avant toute
demande de télétravail ;

• Simplification du formulaire de demande de télétravail ;

• Intégration dans le suivi professionnel (entretiens professionnels de fin d'année) ;

• Précision sur l'éligibilité au télétravail des apprentis et des stagiaires de 6 mois et
plus.

Messieurs Nicolas MEARY et Thierry ROUYER ont rejoint la séance à 19 h 55.

Il est à noter que les organisations syndicales ont voté contre la charte de télétravail, bien 
qu'elle ne remette pas en cause les deux jours octroyés. 

Madame MAYEUR souhaite connaître leur argument. 

Monsieur le Président explique que les organisations syndicales s'inquiètent notamment que les 
encadrants refusent d'accorder un jour fixe de télétravail. De plus, il y a des interrogations sur la 
possibilité de télétravailler en demi-journée, ce qui selon lui pose un problème. 

Par ailleurs, l'organisation ne facilite pas la présence des agents sur site quand seuls deux jours de 
présence sont obligatoires. Retrouver de la cohésion de groupe est souhaitable, afin que les agents se 
parlent et travaillent ensemble. Malgré l'organisation de deux CST, les organisations syndicales n'ont pas 
souhaité voter en faveur de la charte, bien qu'elle ne modifie pas le nombre de jours de télétravail. 

Comme indiqué aux organisations syndicales, si le télétravail est un avantage et un progrès, il ne 
concerne que 230 agents sur 700 : cette disparité est difficile à accepter. De plus, le télétravail conduit à 
ce que des lieux soient quasiment désertés, y compris parmi ceux accueillant du public. La charte a donc 
été revue pour améliorer le fonctionnement et sur la base d'un bilan. 

Madame MARTIGNE observe que si le demi-télétravail peut prêter à sourire, il peut aussi être une 
solution pour éviter les heures de pointe dans les transports. 

Monsieur le Président souligne que le cumul de divers dispositifs, comme les heures variables, complexifie 
l'organisation du travail. 
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Monsieur PICCOLO suppose que le contexte participe à cette évolution, le télétravail étant largement 
remis en cause dans les entreprises en général. Il avait noté que le CST avait rendu un avis favorable sur 
la charte. 

Monsieur le Président le confirme. Il ne s'agit que d'un ajustement, et non de remettre en question les 
deux jours de télétravail. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 

5/ Renouvellement de la convention relative à la mise à disposition d'agents du 
CIG de la Grande Couronne pour une mission de Conseil en Organisation et 
Ressources Humaines 

(Rapporteur : Eric BRAIVE) 

Le service Conseil en Organisation et Ressources Humaines (CORH) du CIG accompagne Cœur d'Essonne 
Agglomération depuis 2021, sur plusieurs thématiques relevant du diagnostic et de l'analyse, de 
l'accompagnement du collectif de travail, de l'accompagnement individuel des agents ou encore la 
réalisation des bilans professionnels. 

Plus précisément, sur la période 2021 - 2024, Cœur d'Essonne Agglomération a pu bénéficier de la mise 
à disposition d'agents du service CORH sur : 

Des thématiques globales à l'Agglo : démarche de mise en conformité du temps de travail 
(passage aux 1607 heures) et évaluation du télétravail aboutissant à la mise à jour de la charte 
télétravail, 

Des accompagnements du collectif de travail : crèche collective d'Ollainville, service Recrutement, 
service Rémunération et parcours professionnels, Pôle Prévention et Gestion des Déchets, 

L'accompagnement individuel des agents, notamment la réalisation de 2 bilans professionnels. 

Le renouvellement de cette convention est essentiel pour la poursuite de démarches globales telles que la 
réalisation du diagnostic des risques psychosociaux (RPS) à la suite de la finalisation du DUERP, le 
déploiement du codéveloppement au sein des pratiques de l'Agglo ou encore la réalisation de bilans 
professionnels dans l'attente du recrutement d'un conseiller en évolution professionnelle. 

La convention entre le CIG et l'Agglo est convenue pour une durée de trois ans. 

La Collectivité participe aux frais d'intervention du CIG à concurrence du nombre d'heures de travail 
effectivement accomplies, et selon un tarif forfaitaire fixé chaque année par délibération du Conseil 
d'administration du Centre Interdépartemental de Gestion soit pour 2025 

Pour les collectivités affiliées de plus de 20 000 habitants affiliés ou EPCI, CCAS et Caisse des écoles de 
plus de 350 agents, 90 euros par heure de travail. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 

FINANCES 

6/ Vote du budget primitif 2025 - Budget principal 

(Rapporteur : Georges JOUBERT) 

Les orientations budgétaires 2025 de l'agglomération ont été présentées, débattues et votées à 
l'unanimité lors du Conseil communautaire du 6 février dernier et ont permis d'évoquer le contexte 
économique international, national et local, mais également règlementaire dans lequel doit évoluer Cœur 
d'Essonne cette année. 

L'environnement budgétaire très tendu et la complexité de l'équation attenante engendrent de plus en 
plus d'incertitudes pour les collectivités territoriales avec un contexte géopolitique qui vient accentuer le 
phénomène. 

Au niveau national et en dépit de l'inscription dans la Constitution de l'autonomie financière des 
collectivités, force est de constater que les budgets locaux dépendent de plus en plus des transferts 
financiers de l'Etat et que l'exercice atteint ses limites lorsque la situation économique se complique. Or, 
pour exercer leurs compétences, les collectivités ont besoin de disposer de ressources propres à leur 
territoire et aux dynamiques rattachées. 

La multiplication des réformes fiscales engendre une forme de recentralisation de la part l'Etat puisqu'elle 
supprime la plupart des leviers financiers locaux (taxe d'habitation, CVAE, CFE) en laissant, en bout de 










































































